
Troubles de la Marche d’origine Neurologique

  chez l’Enfant 


Dr V.BOURG





      MPR- CRF P.Dottin 

Introduction :

  L’analyse de la marche est une sollicitation clinique fréquente chez l’enfant. 

La démarche sera différente lorsque le diagnostic d’une éventuelle maladie neurologique est fait , l’objectif  clinique sera alors de suivre l’évolution et les répercussions de la maladie, alors que la situation la plus difficile est représentée par la recherche d’un diagnostic de normalité, tout particulièrement sollicité lors de l’acquisition de la marche, et surtout en présence de facteurs de risque déjà connus.

Analyse de la marche normale : 

· La mise en place de la marche normale : 

Elle se fait entre 9 et 18 mois. Elle nécessite un certain  nombre de pré requis (acquisition des retournements, qualité du redressement du tronc, de la station assise, de la position à genoux, alternance régulière des mouvements de MI et MS, …)  dont la présence orientera plutôt vers un retard simple. Dans tous les cas, elle doit être présente à l’age de 24 mois.   

· La marche acquise :

Son schéma ne se stabilise que vers 6 ans.

On décrit une phase d’attaque du pas monopodale, une phase de double appui, suivi d’une phase d’appui monopodale sur le membre inférieur controlatéral. L’enchaînement harmonieux nécessite un certain nombre d’amplitudes articulaires au niveau pied, cheville, genou, hanche, bassin, rachis et membres supérieurs. De même, au niveau musculaire, la marche va nécessiter une contraction musculaire des différents muscles des membres inférieurs, rachis, et membres supérieurs dans le respect d’alternance de contraction/décontraction qui conditionne la qualité du schéma de marche.      

L’examen clinique :

Il sera toujours global  ++++

Il est précédé d’un interrogatoire portant sur les antécédents médicaux et chirurgicaux de l’enfant et de la famille, les principales étapes de développement et les grandes acquisitions telles que la tenue de tête, la station assise, les manipulations, le langage, les interrelations,…

Il est associé à un examen neurologique de base : évaluation motrice analytique dans la mesure du possible, tonus, réflexes , coordination,… à rapporter à l’âge de l’enfant,… 

 
Il comprend une observation en statique de la station assise et debout, suivi d’une observation en dynamique sur une distance et un temps suffisant. Au plus l’enfant est petit, au plus les pré requis de la marche seront recherchés : dissociation lors des retournements plat ventre/ plat dos, qualité et dissociation lors du 4 pattes, des déplacements au sol,de la station à genoux redressés,  

Le diagnostic « différentiel » :


Il représente la recherche des diagnostics de pathologies ayant des répercussions sur la marche : 

Les pathologies globales :

· Les retards mentaux

· Les troubles sensoriels sévères : auditifs et visuels

· Les troubles psychiatriques sévères

· Altération massive de l’état général secondaire à des pathologies organiques générales 

Les pathologies locales :

· Pathologies ostéo-articulaires : traumatiques, inflammatoire, infectieuses (Hanche, genoux, pied)

Principales pathologies neurologiques :

· Pathologies centrales : 

Le premier symptôme est le plus souvent représenté par la marche sur la pointe des pieds mais tout peut se voir, depuis l’anomalie par déficit localisé (sur 1 membre, un hémicorps,..), l’anomalie secondaire à une spasticité de localisation atypique, un retard global des acquisitions,…

L’analyse de la marche est confronté à l’examen neurologique qui confirme le caractère central de l’atteinte. On retrouve :   

- Lésions acquises, fixées ( « Cerebral Palsy »)

- Lésions évolutives (maladies mitochondriales, maladies métaboliques,…)  

· Pathologies périphériques : 

L’examen neurologique confirme l’atteinte périphérique, on retrouve jamais de signe de spasticité, le premier signe est le plus souvent représenté par un déficit au niveau distal (MI ou MS). Ce sont essentiellement : 

      -  Neuropathies le plus souvent génétiques

· Pathologies musculaires :

Elles sont rattachées à ce chapitre dans le cadre des maladies neuro-musculaires, elles sont évolutives de diagnostic plus ou moins précoce dans la vie de l’enfant.

Conclusion :

La marche est une grande étape dans les acquisitions motrices de l‘enfant. Toute « anomalie » sera ainsi particulièrement inquiétante pour les parents. D’autre part la mise en place de cette étape est l’aboutissement de nombreuses autres dans un contexte global (sensoriel, neuro-cognitif, psychique, …). 

Le diagnostic précis peut demander du temps, de l’expérience, et des avis cliniques  complémentaires. La pathologie est confirmée par des examens complémentaires indispensables. 

